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2 mars 2007  Consortium pancanadien pour l’interprofessionnalisme en santé 

TITRE : Profil du Consortium pancanadien pour l’interprofessionnalisme en santé (CPIS) 

CONTEXTE : On parle de formation interprofessionnelle lorsque des professionnels de toutes les 
disciplines de la santé (c.-à-d. médecine, soins infirmiers, pharmacie, ergothérapie, obstétrique, travail 
social, etc.) se regroupent pour apprendre, étudier et pratiquer leur profession. Des études ont montré 
que lorsque des professionnels de la santé sont en contact les uns avec les autres durant leur formation 
et sont conscients non seulement de leurs propres compétences mais aussi de celles des autres 
membres de leur équipe de soins, et qu’une telle équipe permet au patient de participer à l’élaboration 
d’un plan de traitement, les résultats obtenus s’en trouvent améliorés ainsi que le degré de satisfaction 
des professionnels par rapport à leur travail. Alors que le système de santé souffre de pénurie de 
prestataires, la formation interprofessionnelle et la pratique en collaboration peuvent contribuer à 
améliorer l’efficacité du système, à réduire les temps d'attente et à améliorer l'accès aux professionnels 
de la santé. 

Le CPIS a vu le jour en août 2006, suite à une soumission faite à Santé Canada par le Dr John Gilbert du 
College of Health Disciplines de l’Université de Colombie-Britannique. Disposant d’un financement de 
deux ans de la part de Santé Canada, le Consortium rassemblera des Canadiens engagés dans la 
promotion de la plate-forme de données empiriques dont dépend la formation interprofessionnelle pour 
une pratique en collaboration centrée sur le patient. Après avoir identifié les meilleurs pratiques puis 
adapté et disséminé le savoir qu’il aura recueilli, le consortium agira comme plaque tournante pour les 
données sur l’interprofessionnalisme et servira à la fois les patients, les professionnels de la santé, les 
autorités gouvernementales, les instances professionnelles, les étudiants et d’autres groupes intéressés. 

Le CPIS s’emploie à constituer un réseau pancanadien de membres et de partenaires engagés dans la 
promotion de la formation interprofessionnelle et de la pratique en collaboration au sein du système de 
santé. Dans l’optique du CPIS, une bonne équipe soignante regroupe le patient et divers professionnels 
de la santé conscients non seulement de leurs propres compétences mais aussi de celles de chacun des 
autres membres de leur équipe. La preuve a été faite que lorsque tous les membres de l’équipe 
collaborent entre eux et avec le patient, il devient possible de mettre les ressources en commun et de 
réduire le risque de dédoublements et de malentendus, ce qui permet aux patients de recevoir les 
meilleurs soins possibles.  

DISCUSSION : Il est de plus en plus généralement admis que la pratique interprofessionnelle en 
collaboration centrée sur le patient –dans tous les secteurs de la santé et pour tout l’éventail des soins- 
aura des retombées sur les points suivants :  

 amélioration de la santé de la population et des soins aux patients;  

 amélioration de l’accès aux soins;  

 amélioration du recrutement et du maintien en poste des professionnels de la santé;  
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 amélioration de la sécurité des patients et des communications entre les fournisseurs de soins;  

 amélioration de l’efficacité et de la performance de la dotation des postes du secteur de la santé;  

 amélioration du degré de satisfaction des patients et des prestataires de services.  

Afin de pouvoir bénéficier des retombées de la pratique interprofessionnelle en collaboration centrée 
sur le patient, une collaboration soutenue et un appui mutuel est nécessaire entre le CPIS et tous les 
niveaux de gouvernement partout au pays. La mise en place de tels liens pourrait constituer la clé du 
renforcement et de la viabilité de notre système public de santé. En acceptant l’approche 
interprofessionnelle, en la renforçant et en la disséminant, les décideurs du système de santé pourraient 
réduire les temps d'attente, améliorer l’accessibilité aux soins, consolider les pratiques reliées à la santé 
publique, promouvoir la santé au travail et renforcer la planification des ressources humaines de la santé. 

Les fluctuations observées d’une région à l’autre du Canada dans l’état des relations entre les divers 
gouvernements et les membres du CPIS incite le consortium à tenter activement de renforcer les liens 
avec tous les niveaux de gouvernement. Il existe une multitude de manières pour le CPIS de participer à 
la planification stratégique gouvernementale et de faciliter une participation gouvernementale au 
développement et à la promotion de l’interprofessionnalisme au Canada. Notre but est d’amorcer et de 
maintenir un dialogue permettant au CPIS et à ses membres d’agir en tant que ressource pour le 
gouvernement. L’identification des contacts incontournables permettant d’approfondir les échanges 
constitue une première étape importante pour le CPIS. 

CONCLUSION : Riche des nombreux projets de nature interprofessionnelle en cours ou prévus 
partout au Canada, le CPIS constituera une source d’information appréciable pour tous les niveaux de 
gouvernement, pour les organismes de réglementation, les instances professionnelles et les organismes 
du monde du travail, pour le personnel de la santé et pour le grand public. En tant que tel, le CPIS met 
en place des stratégies qui lui permettront, à la fin du cycle de deux ans, d’évoluer en un organisme 
pancanadien interprofessionnel permanent. Le renforcement des liens avec les instances 
gouvernementales et le ralliement de tous les niveaux de gouvernement à un dialogue suivi et à une 
participation active constituent la clé de la viabilité et de la productivité à long terme du CPIS. 

 

COMMUNICATIONS EN ANGLAIS : Dr John Gilbert, Chef de projet 
john.gilbert@ubc.ca 
604.562.1492 
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Comité d’orientation du CPIS, Québec 
hassan.soubhi@usherbrooke.ca  
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